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L'ordination épiscopale des membres de la Fraternité Saint-Pie-X est prévue le mercredi 1er juillet 2026. La question est de savoir si le Vatican apostat approuvera ou rejettera cette ordination. S'il l'approuve à condition que la Fraternité lui soit subordonnée, celle-ci perdra sa raison d'être et s'engagera sur la voie de la perdition. Cependant, si le Vatican apostat, dirigé par l'archi-hérétique Léon Prévost, ne l'approuve pas et prononce des excommunications après la consécration, la Fraternité préservera la pureté de la foi et ces excommunications seront nulles et non avenues. Pourquoi ? Parce que le Vatican apostat, avec son anti-évangile, est anathème et que tout ce qu'il décrète est invalide et inefficace. 

Il existe au moins trois raisons qui prouvent que Léon Prévost n'est pas le vrai pape. 

1) Prévost s'est déjà excommunié de l'Église catholique en raison de son unité d'esprit avec l'archi-hérétique Bergoglio.

2) Prévost a été élu par des cardinaux qui soutiennent la rébellion synodale contre Dieu, s'étant ainsi automatiquement excommuniés de l'Église. N'étant plus membres de l'Église, ils ne pouvaient élire un pape de façon valable.

3) Léon Prévost suit aveuglément les traces de Bergoglio. Il n'a pas condamné la légalisation de la sodomie par Bergoglio ; au contraire, par le parcours synodal, il la renforce. Ce faisant, il s'est automatiquement excommunié de l'Église et n'est donc pas digne d'en être le chef. Prévost n'est rien de plus qu'un usurpateur de la papauté. Il ne peut être le représentant de Jésus-Christ sur terre, car il renie fondamentalement Ses enseignements.

Le Patriarcat Catholique Byzantin – la voix qui crie dans le désert – ne se prononce pas sur l'homosexualité de Bergoglio, ni sur celle de Prevost. Un homosexuel qui pèche mais se repent n'est pas excommunié. En revanche, un hiérarque qui prône la légalisation de la sodomie s'excommunie de lui-même. En légalisant ce péché odieux, un tel prélat renie les Dix Commandements et tous les principes moraux de l'Évangile et du Nouveau Testament. Légaliser la sodomie revient à nier la vérité fondamentale du christianisme : le sacrifice de Jésus-Christ, Fils de Dieu, pour nos péchés. Cela annule également le Credo tout entier, transformant l'Église catholique en une synagogue de Satan.
Le parcours synodal, ouvert par Bergoglio et promu par le pseudo-pape Léon Prévost, est une voie de rébellion contre Dieu. Ceux qui adhèrent intérieurement aux hérésies qu'il prêche perdent leur foi salvatrice et renoncent à l'essence même du christianisme et du salut. Perdre son salut et se condamner cyniquement aux souffrances éternelles de l'enfer constitue le comble de la folie ! Cela vaut pour les Judas au sein de l'Église qui occupent les plus hautes fonctions. De plus, ils entraînent des catholiques égarés dans cette folie. Les prélats homosexuels célèbrent une liturgie invalide et les ordinations sacerdotales qu'ils confèrent sont également invalides ! Ils prêchent un anti-évangile homosexuel, ce qui leur vaut l'excommunication : « Si quelqu'un, même un ange du ciel, prêche un autre évangile, qu'il soit anathème et excommunié ! » (Ga 1, 8-9). Le prélat Schneider du Kazakhstan se fait passer pour un véritable évêque catholique, mais il est en réalité en pleine communion avec le pseudo-pape. Il se soumet à lui et le défend en contradiction avec les enseignements des Saintes Écritures, des Pères de l'Église et des Docteurs de l'Église. En raison de cette union avec l'archi-hérétique, il s'est excommunié de l'Église catholique. Il est devenu un séducteur pour les catholiques et les entraîne sur le chemin de la perdition éternelle. 

Si la Fraternité Saint-Pie-X demeure séparée du Vatican apostat, alors, dans ces circonstances exceptionnelles, de véritables évêques auront l'occasion d'élire un véritable pape.
Les excommunications prononcées par le pseudo-pape Prévost et ses prélats ne sont pas valables. En effet, selon Galates 1:8-9, ces prélats eux-mêmes, ainsi que Prévost, sont excommuniés. S'ils venaient à mourir sans se repentir, ils seraient condamnés à l'enfer pour l'éternité. Leur obstination et leur impénitence constituent un péché contre le Saint-Esprit. 

Nous citons une lettre de l'archevêque Carlo Maria Viganò, publiée le 15 juin 2026 : 

« Que s'est-il passé dans l'Église catholique ces dernières décennies pour que je me retrouve condamné, ainsi que tous les papes préconciliaires ?
L'autorité des Saintes Clés doit ouvrir les portes de la Jérusalem céleste aux justes et en exclure les impies, et non l'inverse. […] Il est impossible qu'elle serve à légitimer ce qu'Il (Jésus-Christ) condamne, et encore moins à condamner ce qu'Il a ordonné. C'est pourquoi je ne peux obéir à ceux qui […] refusent de se soumettre et d'obéir à l'Autorité suprême de Dieu ». 

En conclusion, rappelons que l'Église n'a actuellement pas de pape ; son siège est vacant. Léon Prévost propage un anti-évangile, ce qui, selon Galates 1:8-9, lui vaut d'être excommunié et de ne plus être le chef de l'Église. Le fait qu'il soit un orateur charismatique n'y change rien. En tant qu'escroc professionnel, il trompe les fidèles à grande échelle. 
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